
ANNEXE 26

Ville de SERAING Dossier n° PU/2025/3287

URBANISME
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le collège communal fait savoir qu’en vertu du Code du Développement Territorial (CoDT)  qu’il est saisi  que le foncƟonnaire
délégué est saisi - que le Gouvernement est saisi - d’une demande de :
Permis  d’urbanisme  – permis  d’urbanisme de construcƟons  groupées –  permis  d’urbanisaƟon  –  modificaƟon d’un  permis
d’urbanisaƟon – cerƟficat d’urbanisme n°2.

Le demandeur est Monsieur Raimondo Fabrice LICATA demeurant Bijsstraat 59 à 3770 RIEMST.
Le terrain concerné est situé à rue du Carrefour 100 à 4101 SERAING (JEMEPPE) et cadastré SERAING 9ème division, secƟon B, n°
25 X.
Le projet vise à "construire trois habitaƟons unifamiliales" et présente les caractérisƟques suivantes :
Écarts au guide communal d’urbanisme (G.C.U. au Collège Communal du 23 avril 2018). À savoir, le projet proposé ne répond
pas aux arƟcles suivants. À savoir, les arƟcles 54 et 106.

ArƟcle D.IV.40, al.3 du CoDT : " Les demandes impliquant un ou plusieurs écarts aux plans communaux d'aménagement adoptés avant l'entrée 
en vigueur du Code et devenus schémas d'orientaƟon locaux, aux règlements adoptés avant l'entrée en vigueur du Code et devenus guides et 
aux permis d'urbanisaƟon sont soumises à annonce de projet, et ce, jusqu'à la révision ou à l'abrogaƟon du schéma ou du guide."
ArƟcle D.VIII.13 du CoDT : "L'autorité compétente pour adopter le plan, périmètre, schéma ou le guide et pour délivrer les permis et cerƟficats 
d'urbanisme n° 2, ainsi que les collèges communaux des communes organisant l'annonce de projet ou l'enquête publique, peuvent procéder à 
toute forme supplémentaire de publicité et d'informaƟon dans le respect des délais de décision qui sont imparƟs à l'autorité compétente."

L’enquête publique est réalisée en vertu de l’arƟcle  - D.IV.40 - R.IV.40-1. - D.VIII.13 - du CoDT.
Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête au Service de l'Urbanisme, Cité administraƟve, place Kuborn 5 à 4100
SERAING, les jours ouvrables (UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS).

Des explicaƟons sur le projet peuvent être obtenues auprès de Madame Kathleen BRYSSE (04.330.86.32).

L’enquête publique est ouverte le 10 janvier 2026 et clôturée le 24 janvier 2026.
Les réclamaƟons et observaƟons écrites sont à adresser au collège communal : 

● par courrier postal à  Ville de Seraing - place Communale 8 à 4100 SERAING
● par courriel à enquete.urbanisme@seraing.be

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu à l’adresse suivante : place Kuborn, 5 à 4100 SERAING, 24 janvier 2026, à
10h30.
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